
Commune de Huy

Plan d'Action en Faveur de l'Energie Durable et du Climat 2 Atténuation

Action du programme de 

travail POLLEC VRAI
Action clé pour la 

Convention des Maires FAUX FAUX
Adaptation 

Précarité

Secteur Objectif ciblé 1 Objectif ciblé 2 Objectif ciblé 3 Fiche action N° 21

Environnement et biodiversité

Limiter le ruisselement et 

l'appauvrissement des terres 

agricoles

Préserver la biodiversité

Participation à l'objectif 100% 10%

Principal risque climatique ciblé Moyen utilisé

Acteur à l'initiative de l'action Commune

Titre de l'action

Description

Commentaire (dont hypothèses 

utilisées pour chiffrer l’impact de 

l’action sur le(s) objectif(s) ciblé(s))

Nom du partenaire à l'initiative de 

l'action
Service communal responsable

Partenaires potentiels

Date de lancement

Échéance

Charge de travail totale (journées)

Estimation du coût                                                      15.000 €  Type de dépense 

Economie financière annuelle

Dépensé à ce jour

Subside  Nom du programme (subside)  Type de subside 

Autres impacts sociétaux

Divers

60

 Non-investissement 

2026

Etat d'avancement

A faire

Action affectant l'adaptation?

LUTTE CONTRE L'EROSION -Favoriser la plantation de haies et le reboisement de friches

Favoriser le boisement sur le territoire communal en, d’une part, sensibilisant les propriétaires fonciers à la plantation de haies et d’arbres et en les 

dissuadant de couper les arbres présents. D’autre part, en identifiant les terrains communaux et privés en friche susceptibles d’être reboisés afin de 

lutter contre l’érosion des terres, favoriser la biodiversité et  développer le maillage écologique. L’action permettra également de diminuer le 

ruissellement et donc les inondations.(Projet POLLEC 2022)

Augmenter la longueur de haies de 3000 m et le couvert boisé de 10.000 m² sur le territoire de la ville 

Commune

Service Cadre de Vie

ASBL-Maison de la nature et des sciences - PCDN- DNF- Département technique de la ville - Propriétaires fonciers

2023


